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 PLUDUNO EN PHOTOS 

Cérémonie des voeux 
 

 

Remise de la médaille de la commune 
au Docteur  Hervé VAAST 

Marche octobre rose 

Remise d’un chèque de 1.935 € à la Ligue contre le 
Cancer par le Comité de jumelage 

De jolis décorations au 
Club du Bois es Fênes 

Beau succès pour le marché de Saint Nicolas! 
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Mairie 
8 place Abbé Oléron 
22 130 PLUDUNO 
 
' 02.96.84.13.79 
:  
¿ www.pluduno.fr 
Astreinte : 07.56.34.33.71 
(urgence uniquement) 
 
Heures d’ouverture : 
Lundi, Mardi, Mercredi, 
Vendredi : 
 de 8h45 à 12h15  
 et de 13h30 à 17h 
Samedi :  
 de 9h à 12h sauf août 
Jeudi :  
 fermée toute la journée. 

Imprimeur gérant :  
Maxime LEBORGNE 
Equipe de rédaction :  
Delphine MARCHAIS, Nicole VILLER, Philippe 
PLARD, Magalie TEILLET, Alix CHOLLET, 
Aurélie DUPAS, Daniel LEVÊQUE 
 
Distribution : 
Régis POILVET 

EDITO 

Chers habitantes et habitants de Pluduno,  
 
Je vous présente, en mon nom et au nom de l’ensemble du 
Conseil Municipal et des agents municipaux, nos meilleurs 
vœux. Nous vous souhaitons une très belle année 2024, 
ainsi qu’à vos proches ! Que l’année nouvelle vous conserve 
en bonne santé, qu’elle vous permette de vous épanouir et 
de partager des moments heureux avec celles et ceux que 
vous aimez. 
 
L’année qui vient de s’achever a été riche en réalisations 
pour notre commune.  
 
2024 continuera avec le même élan, la même énergie et le 
même enthousiasme.  
 
Je voudrais remercier nos associations qui ont encore fait un 
travail remarquable en 2023. Elles représentent le lien social 
de notre commune, avec plus de 30 associations. Je sais 
qu’elles ont encore de nombreux projets « dans leurs 
cartons » pour 2024 . 
 
Nous aurons, notamment, tous l’occasion de nous retrouver 
autour de l’interquartier, qui aura lieu le 7 juillet. Cet 
événement nous permettra de nous connaître davantage les 
uns les autres. 
 
Je souhaite remercier aussi nos commerçants, artisans et 
agriculteurs qui incarnent la dynamique de notre commune. 
 
Je tiens à vous informer d’un petit changement chez nos 
agriculteurs. En effet, deux de nos CUMA (Coopérative 
d’Utilisation de Matériel Agricole) communales, celle du 
Guébriand et de l’Etoile, s’associent. Cette fusion permettra 
de mutualiser leurs matériels, qui seront abrités dans un 
bâtiment vertueux construit aux « Trois Croix ». Je suis très 
heureux de cette union . 
 
Enfin, je remercie l’ensemble du personnel communal pour 
son travail au service des administrés. 
 
Permettez-moi encore une fois de vous souhaiter une très 
belle année 2024. 
 

 

 

Maxime LEBORGNE 

Maire 
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ECHOS 
du conseil municipal 

 CONSEIL MUNICIPAL DU 26 OCTOBRE 2023 
Etaient présents : Maxime LEBORGNE, Loïc REVEL, Nicole VILLER, Vincent CHESNAIS, Isabelle JOUFFE, 
Bernard CHRETIEN, Michel RAFFRAY, Pierrick LORY, Daniel LEVEQUE, Françoise LE ROUILLE, Michel VACHER, 
Philippe PLARD, Alix CHOLLET, Magalie TEILLET, Isabelle GUILBAUD, Aurélie LEMARCHAND et Aurélie DUPAS, 
formantÊlaÊmajoritéÊdesÊmembresÊenÊexercice. 
Etaient excusés : Angélique LE VERGEÊ(ayantÊdonnéÊpouvoirÊàÊIsabelleÊJOUFFE)ÊetÊVincent PERROQUINÊ
(ayantÊdonnéÊpouvoirÊàÊMichelÊRAFFRAY) 
Secrétaire de séance : Aurélie DUPAS Le procès-verbalÊdeÊlaÊséanceÊduÊ21ÊseptembreÊ2023ÊestÊadoptéÊàÊ
l’unanimité. 

Loïc REVEL, Adjoint chargé des finances, rappelle que 
pour les besoins de financement de l’acquisition du 
cabinet médical, il est opportun de recourir à un 
emprunt d’un montant de 300 000 euros sur 15 ans. 

Monsieur Le Maire rappelle l’absence de médecin 
généraliste sur la commune et la difficulté d’en 
trouver. Il explique les rencontres ayant eu lieues 
avec Monsieur LE PECHEUR de la société CRC 
International Recrutement de Lamballe. Celle-ci est 
chargée de la recherche et la sélection de médecins; 
Après en avoir délibéré, à la majorité par 17 voix 
pour, 1 voix contre et 1 abstention, le Conseil 
Municipal : 
DECIDE de confier une mission de recherche et 
sélection d’un médecin généraliste à la société CRC 
International Recrutement de Lamballe pour un 
montant de 18 000 euros H.T. 
Prend note des modalités de versement d’honoraires, 
à savoir 1/3 à la signature de la lettre de mission, 
1/3 à la présentation du candidat et 1/3 à 
l’installation du candidat 
DECIDE de créer une commission de travail sur ce 
dossier composée de : Pierrick LORY, Vincent 
CHESNAIS, Aurélie LEMARCHAND, Aurélie DUPAS et 
Daniel LEVEQUE. Cette commission sera notamment 
chargée de valider les termes du contrat passé avec 
la société. 

Vincent CHESNAIS, Adjoint au Maire, rappelle que 
par délibération du 1er Juin 2023, le Conseil 
Municipal a décidé d’acquérir une partie de la parcelle 
cadastrée ZM 16 appartenant à la famille 
VANDERVORST pour l’aménagement d’une plaine de 
jeux. 

Bernard CHRETIEN, Adjoint au Maire, propose de 
profiter de la présence de l’entreprise COLAS pour les 
travaux du lotissement du Clos de la Guérande pour 
faire réaliser la viabilisation du terrain communal, 
mitoyen de l’entrée du lotissement, rue Saint Roch. 

Bernard CHRETIEN informe que, pour des raisons de 

sécurité, il est nécessaire de continuer les travaux 
d’enrochement des berges de l’Etang du Guébriand. 
Après étude des devis reçus, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
DECIDE de retenir l’offre de l’entreprise TARDY TP 
d’Erquy pour les travaux d’enrochement pour un 
montant de 8330 euros H.T. (9.996 TTC). 

Bernard CHRETIEN explique les travaux de 
réaménagement prévus afin de sécuriser la cour de 
l’accueil périscolaire. Il informe ne pas avoir reçu 
l’ensemble des devis demandés. 
Vu l’urgence de la réalisation de ces travaux, après 
en avoir délibéré, à l’unanimité, Le Conseil Municipal: 
DECIDE de faire réaliser les travaux d’aménagement 
de la cour d’accueil périscolaire 
Dès réception de l’ensemble des offres, DONNE 
Délégation à Bernard CHRETIEN, Adjoint au Maire et 
à Pierrick LORY, Conseiller délégué, élus en charge 
de ce dossier, pour faire le choix de l’entreprise la 
mieux-disante. 

Après étude des devis reçus, Après en avoir délibéré, 
à l’unanimité (Maxime LEBORGNE, intéressé par cette 
affaire ne prend pas part au débat et au vote), le 
Conseil Municipal décide de retenir l’offre de 
l’entreprise POINT P de Plancoët pour les travaux de 
clôture des silos de déchets verts situés Z.A les Trois 
Croix pour un montant de 1504.33 euros H.T. (1812 
TTC). 

Après étude des devis reçus, Après en avoir délibéré, 
à l’unanimité ( Maxime LEBORGNE, intéressé par 
cette affaire, ne prend pas part au débat ni au vote), 
le Conseil Municipal décide de retenir l’offre de 
l’entreprise POINT P pour l’acquisition de 3 fenêtres 
pour le terrain de boules couvert pour un montant de 
450 euros H.T. (540 euros TTC). 

Après étude des devis reçus, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de retenir 
l’offre de l’entreprise SIGNAUX GIROD de Saint Gilles 
(35) pour l’acquisition de panneaux de lieux-dits 
manquants pour un montant de 886.36 euros H.T 
(1063.63 TTC). 

Après étude des devis reçus, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, le Conseil Municipal, décide de retenir 
les offres suivantes: 
- Fourniture et pose de deux columbariums Cap 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2023 
Etaient présents : Maxime LEBORGNE, Loïc REVEL, Nicole VILLER, Vincent CHESNAIS, Isabelle JOUFFE, 
Pierrick LORY, Daniel LEVEQUE, Françoise LE ROUILLE, Michel VACHER, Magalie TEILLET, Angélique LE VERGE, 
Isabelle GUILBAUD, Vincent PERROQUIN et Aurélie LEMARCHAND, formantÊ laÊ majoritéÊ desÊ membresÊ enÊ
exercice. 
Etaient excusés : Bernard CHRETIEN (ayantÊdonné pouvoirÊàÊPhilippeÊLORY),ÊPhilippeÊPLARD (ayantÊdonnéÊ
pouvoirÊàÊNicoleÊVILLER),ÊMichel RAFFRAYÊ(ayantÊdonnéÊpouvoirÊàÊMaximeÊLEBORGNE),ÊAurélie DUPASÊ(ayantÊ
donnéÊpouvoirÊàÊIsabelleÊJOUFFE)Êet Alix CHOLLET 
Secrétaire de séance : Loïc REVEL 
LeÊprocès-verbalÊdeÊlaÊséanceÊduÊ26ÊoctobreÊ2023ÊestÊadoptéÊàÊl’unanimité. 

Horn 6 familles par GRANIMOND de Lachambre 
(57) pour un montant de 10170euros H.T (12204 
TTC) 

- Fourniture et pose de cinq cavurnes par PFG 
Dinard ( 35) pour un montant de 1090 euros H.T 
(1308 TTC). 

Monsieur Le Maire informe que l’impasse vdu Haut 
Bourg appartient actuellement aux propriétaires 
riverains (7 parcelles différentes) et n’est donc pas 
dans le domaine public. Afin de régulariser ce 
dossier, il propose que la Commune achète ces 
parcelles. 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le Conseil 
Municipal accepte l’acquisition des parcelles 
cadastrées section AB n° 285, 289, 291, 293, 296, 
298 et 299, situées impasse du Haut Bourg, d’une 
surface de 186 m², au prix d’UN euro le m². Les frais 
d’acte seront à la charge de l’acquéreur  

Monsieur le Maire informe qu’il appartient au Conseil 
Municipal de choisir, par délibération, le nom à 
donner aux rues. 
Considérant l’intérêt communal que représente la 
dénomination d’une rue, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal valide le principe général de dénomination 
et numérotation des voies de la commune 
Pour régularisation, VALIDE les noms de voies 
attribués ci-dessous : 
-IMPASSE FRANÇOISE DOLTO 
-LE HAMEAU DE LA DIEUZAIS 
-SAINT AYDES 
-ZONE ARTISANALE DES TROIS CROIX 
 
 
 

Monsieur le Maire informe que les voies vertes et 
pistes cyclables peuvent être intégrées dans la voirie 
communale pour le calcul de la Dotation Globale 
d’Equipement (DGF). 
   - Voie piétonne et cyclable de « La Combe » à la 
Z.A. de la Millière       660 mètres 
   - Voie piétonne et cyclable de « L’Etang de Foin » à 
« La Ville Varet »     210 mètres 
   - Voie piétonne et cyclable de « La Barratais » aux 
« Trois Croix »      400 mètres 
   - Voie piétonne et cyclable de la rue Chateaubriand 
à « La Ville Neuve »   1260 mètres  
- DECIDE également d’y intégrer la Voie Communale 
n° 115 
  (ex. tronçon de la RD28 entre la rue des 3 Croix & 
la rue St Roch)     837 mètres 
- Et APPROUVE la nouvelle longueur de voirie d’un 
total de 61 845 mètres  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil 
Municipal décide qu’il est interdit aux acquéreurs 
dans le lotissement du Clos de la Guérande de faire 
une plus-value sur le prix de revente de leur terrain 
nu. 
Et dit, qu’en cas de souhait de revente, le 
propriétaire est tenu d’en informer le lotisseur 
immédiatement. 

La rue du Champ Besnard, côté accès au lotissement 
du Guébriand étant en mauvais état, Monsieur Le 
Maire propose de faire réaliser des travaux d’enrobé 
de cette portion de voie. 

Monsieur le Maire informe qu’il est nécessaire de réali-
ser des tests de contrôle de la perméabilité à l’air du 
futur bâtiment cuisine centrale-restaurant scolaire, un 
test intermédiaire en cours de chantier et un test final  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Muni-
cipal : 

VALIDE l’offre de 4S SIGNALISATION de Taden pour 
l’acquisition de 4 panneaux ludiques « enfants 30 
km/h » pour un montant de 280,00 € H.T. (336,00 € 
TTC) 

Monsieur le Maire informe que les bâtiments com-
munaux sont éligibles à la fibre et propose donc de 
passer à des abonnements internet correspondant 
pour la mairie et médiathèque, l’école, l’accueil pé-
riscolaire, les salles polyvalentes et l’atelier du ser-
vice technique. 
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INFORMATIONS 
Pratiques et communales 

NUMÉROSÊUTILES 
 
Atelier municipal 02.96.84.31.83 
Salle Polyvalente/Omnisports 02.96.84.08.78 
Accueil périscolaire 02.96.84.27.51 
(7h15 - 8h45 & 16h30 - 18h45) 
Médiathèque  02.21.61.00.15 
Ecole publique Magellan 02.96.84.12.54 
Ecole privée Ste Jeanne d’Arc 02.96.84.11.93 

PERMISÊDEÊCONSTRUIREÊ 
PC 022 237 23 C0020 Cuisine extérieure 6 Lanfondrie 

PC 022 237 23 C0021 Maison individuelle 2 rue Mathurin Méheut 

PC 022 237 23 C0023 Maison individuelle 9 rue Mathurin Méheut 

PC 022 237 23 C0025 Maison individuelle 8 rue Mathurin Méheut 

PC 022 237 23 C0026 Maison individuelle 9 rue Mona Ozouf 

PC 022 237 23 C0027 Abri de jardin 17 bis La Rougerais 

Le 20 octobre : 
 Maurice OLLIVIER à l’âge de 83 ans 
 

Le 31 octobre : 
 Christian MEREL, à l’âge de 71 ans 
 

Le 6 novembre : 
 Lucie LEFFONDRE épouse PITON, à l’âge de 
100 ans 
 

Le 24 novembre : 
 Cédric GUICHARD à l’âge de 42 ans 
 

Le 14 décembre : 
 Jeanine FANOUILLERE épouse BOURGET, à 
l’âge de 93 ans 

Le 12 novembre à Saint-Brieuc :     
 Noan GARNIER 
 

Le 23 décembre à Saint-Brieuc :   
 Lyam RUAUX 
 

Le 8 janvier à Pluduno 
 Loup BIESSY 
 

Le 12 janvier à Saint -Brieuc :  
 Léa RIGOLLE 

ÉTATÊCIVIL 

Monsieur le Maire rappelle que, par décision du 25 
novembre 2021, le Conseil Municipal avait validé le 
contrat de prestation de l’ESAT Quatre-Vaulx jardin 
de Corseul pour des interventions avec le service 
technique, pour l’entretien des espaces verts, trois 
fois par mois d’avril à octobre. 
Suite à un bilan réalisé avec l’ESAT et le responsable 
du service technique, Pierrick LORY, conseiller 
délégué chargé de ce dossier, propose de renouveler 
cette prestation. Le Conseil Municipal décide de 
renouveler la prestation espaces verts de l’Esat 
Quatre-Vaulx trois jours par mois d’avril à octobre ; 
valide le devis correspondant pour un montant 
annuel de 7 797,72 € H.T. (9 357,26 € TTC). 

Loïc REVEL, Adjoint au Maire propose de retenir les 
zones situées sur les cartes annexées à la présente 
délibération. Le conseil municipal décide de définir les 
zones d’accélération de l’énergie proposées 
conformément aux dispositions de l’article L 141-5-3 
du code de l’énergie, dit que ces zones pourront être 
réactualisées si nécessaire courant 2024. 

Dans le cadre de l’aménagement du lotissement du 
Clos de la Guérande, après en avoir délibéré, et à 
l’unanimité, le Conseil Municipal décide l’acquisition 
d’une portion de la parcelle cadastrée section AB n° 
87, mitoyenne au lotissement du Clos de la 
Guérande, appartenant à Bernard THOMINOT, au prix 
d’UN euro le m². Les frais d’acte seront à la charge 
de l’acquéreur. 

· Mme Anne PERRIER, Présidente du Tribunal 
Administratif et de la Cour Administrative 
d’Appel honoraire ; 

· M. Jean SIRINELLI, Professeur de Droit Public à 
l’Université de Rennes ; 

· Mme Armelle BOTHOREL, Maire honoraire de 
La Méaugon, ancienne Présidente de l’AMF 22 

sont nommés en qualité de référents déontologues 
des élus jusqu’à l’expiration du mandat 2020-2026. 
Au terme de cette durée, il peut être procédé, dans 
les mêmes conditions, au renouvellement de leurs 
missions. 
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LUTTEÊCONTREÊLEÊFRELONÊASIATIQUEÊ 
PLUDUNO s’est engagé l’an dernier dans cette opération et les résultats ont été très positifs : 19 piégeurs ont 
participé et 485 fondatrices ont été capturées. 
Pour 2024, nous relançons l’opération : INFORMONS-NOUS ET FORMONS-NOUS !! 
Le service Transition écologique de Dinan Agglomération organise des formations au piégeage de printemps 
des frelons asiatiques.  
Il s’agit à cette occasion de sensibiliser le grand public aux actions de lutte préventives et curatives contre le 
frelon asiatique, de présenter les dangers que représente cette espèce pour notre entomofaune et de rappeler 
les précautions à prendre pour limiter les risques de piqûres. Seront également communiqués les résultats 
obtenus lors de la campagne de piégeage 2023 pour les 26 communes du territoire déjà engagées dans cette 
démarche. A l’issue de cette réunion, après la présentation du protocole de piégeage, les personnes volon-
taires pourront récupérer un piège Vétopharma avec sa solution attractive. 
Vous trouverez ci-après quelques dates de réunions les plus proches organisées par le Groupement de Dé-
fense Sanitaire Apicole des Côtes d’Armor et Dinan Agglomération :  

· Lundi 29 janvier Plancoët 19h salle Kreuzau 

· Lundi 12 février Créhen 19h au foyer sous la mairie 

· Jeudi 21 mars Matignon 19h salle des fêtes 

· Jeudi 28 mars Saint Cast le Guildo 19h Salle d’Armor 
 
Nous vous invitons à participer à ces réunions et à vous inscrire ensuite en Mairie afin que nous 
puissions centraliser et transmettre les résultats. Merci ! 

Loïc REVEL – Adjoint au Développement Durable  
 

Les biodéchets  
 
En pratique, à compter du 1er janvier 2024, con-
formément au droit européen et à la loi antigaspil-
lage de 2020, le tri des biodéchets sera généralisé 
et concernera tous les citoyens : professionnels et 
particuliers.  
 
Cela signifie que les déchets alimentaires tels que 
les pelures de légumes, les restes de repas ne de-
vront plus être déposés dans les bacs à ordures 
ménagères.  
La solution ? Le compostage. Ce phénomène 100% 
naturel permet à la fois de réduire ses déchets et 
de bénéficier d’un fertilisant pour les sols et les 
plantes. C’est simple et économique !  
 
Dans un composteur ou en tas au fond du jardin, 
on mêle déchets verts (en petite quantité) et dé-
chets de cuisine pour produire une substance 
riche, que l’on va mélanger à la terre pour nourrir 
son potager, son jardin ou ses plantes vertes.  
 
Grâce au compostage, vous pourrez diminuer si-
gnificativement le volume de votre bac à ordures 
ménagères.  
Si vous n’avez pas la place d’installer un compos-
teur chez vous, sachez qu’il existe des aires de 
compostage partagées sur le territoire : https://
sig.dinan-agglomeration.fr/cartes/omaccueil/
index.php  
 
Vous pouvez vous doter d’un composteur en jardi-
nerie, mais vous pouvez également le construire 
vous-même. À partir du printemps 2024, Dinan 
Agglomération lancera des campagnes de mise à 
disposition de composteurs auprès des habitants 
du territoire (sur inscriptions des usagers).  

COLLECTEÊDESÊDECHETS 
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MEDIATHEQUE 
 

L’équipe de la médiathèque vous souhaite une belle 
et heureuse année 2024 ! 
Nous sommes heureux de pouvoir vous dire que 
nous retrouvons les horaires d’ouverture habituels. 
 

· Lundi de 16h15 à 17h30 
· Mardi de 16h15 à 17h30 
· Mercredi de 10h30 à 12h et de 14h à 18h 
· Jeudi de 16h15 à 17h30 
· Vendredi de 9h30 à 11h30 et de 16h15 à 18h 
· Samedi de 10h30 à 12h 
 

De nombreuses animations et expositions viendront 
ponctuer cette nouvelle année. 
Les nouveaux livres ne tarderont pas non plus, tant 
chez les adultes qu’en littérature jeunesse. 
 

IdéesÊlectureÊ 

PourÊlesÊadultes 

 
PourÊlesÊenfantsÊ: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A bientôt pour un moment lecture!! 

 

Une pensée pour notre camarade Cédric, qui 
était bénévole à la médiathèque et nous a quit-
té trop jeune. C’était toujours avec plaisir qu’il 
venait rencontrer les Pludunonéens et Pluduno-
néennes lors de ses permanences. Nous pen-
sons fort à sa famille. 

VANADAPT 
Nicolas MAHE aménageur de vans et fourgons 
nicolas@vanadapt.fr 
06 66 08 59 85 

DESÊCHANGEMENTSÊZONEÊDEÊLAÊMILLIERE 

STUDIO 25 
Léane DY vous accueille  au salon de coiffure 
Studio 25 
02 96 84 04 44  

BOUCHERIE DE L’ARGUENON 
Julien et Rémy QUINTIN, nouveau boucher  à Pludu-
no! 

LE LAVEUR.COM 
Les solutions pour l’hygiène de vos bâtiments. 
Grégory ETHEVE  06 34 63 77 94 
lelaveur.com@hotmail.com 
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CULTUREÊETÊLOISIRS 
 
La ronde des soupes à peine achevée, les 
bénévoles d’art floral se sont inscrites pour le 
concours amateur des tables féeriques et 
vénitiennes les 18 et 19 novembre à l’Abbaye de 
Léhon. 

 
Leur table « Rialto » a reçu le 1er prix coup de 
cœur du public! Bravo pour la beauté éblouissante 
de votre création !! 
 

Le 19 novembre également a eu lieu le 13ème 
salon du livre où le public est venu rencontrer, 
discuter et faire dédicacer les ouvrages par les 35 
auteurs présents et prêts à revenir l’année 
prochaine ! 
Merci aux bénévoles et aux organisateurs Jean-
Marc et Jean-Luc ainsi qu’à la municipalité qui 
nous soutient pour cet évènement. 
Le 25 novembre, recette gagnante pour une bonne 
soirée avec 130 danseurs ! 
Le président remercie chaleureusement tous les 
bénévoles et souhaite ses meilleurs vœux à tous 
pour 2024! 
Prochaine manifestation :  
Théâtre enfants les 22 et 23 mars 
 
 
 

Nouveauté: section jeux de société chez 
Culture et Loisirs. 
 
Le dernier mardi de chaque mois, petits et grands, 
venez découvrir ou re-découvrir des jeux dans une 
ambiance décontractée et joyeuse pour passer un 
agréable moment ! 
Première adhésion gratuite ! 
Rendez-vous le mardi 27 février, à 20h30 devant 
la mairie de Pluduno. 
 
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à nous 
appeler  
au 06.60.22.46.92  
ou au 07.69.56.12.27 
 
Hélène et Lucie  

 

CLUBÊDUÊBOISÊESÊFÊNES 
 
En ce début d’année, nous vous offrons tous nos 
vœux de bonne et heureuse année qui commence. 
Le jeudi 21 décembre, nous étions très heureux de 
nous retrouver pour la dégustation de la bûche de 
Noël. 
Nous étions près de 90 présents dans la grande 
salle. Pendant que certains ont joué aux cartes ou 
autres jeux, un petit groupe a confectionné des dé-
cos de Noël. 
Un grand merci à toutes et tous pour ces décos que 
nous avons partagées avec les adhérents au mo-
ment du retour. Après-midi réussi, grâce à une 
bonne organisation et la joie de vivre de tous les 
participants. 
 
Quelques dates à retenir : 
· Sortie à la pointe de la Torche du 20 mars 
· Assemblée Générale et repas le 29 février 
· Prochain loto le 14 mars 
 

Nous vous rappelons que les rencontres se passent 
à la Salle Polyvalente, n’hésitez pas à nous re-
joindre!! 
Pour plus de renseignements : 
Marie-Claude Botrel 06 78 65 35 68 
Léa Verger 02 96 84 23 40 
 

RAPPEL : 
 
Tous les samedis après-midi de 14h à 17h, 
Venez retrouver les amateurs de jeux de cartes 
et notamment de Tarot, à la Salle 50 ( Salle 
polyvalente). 
 
Bruno 07 65 83 26 63 
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LeÊ14ÊnovembreÊ2023,ÊleÊcomitéÊlocalÊdeÊsuiviÊaÊ
tenuÊsaÊpremièreÊréunion.ÊYÊsontÊreprésentésÊ: 
· La mairie de Pluduno :  

Maxime Leborgne et Loïc Revel 
· Les riverains du projet :  

Cathy Leboulanger et Laurent Lesiourd 
· Les communes voisines : Mickaël Seguin (Pléven) 

et Dominique Tardy (Landébia) 
· Dinan Agglomération :  

Philippe Landuré et Marylou Delwide 
· Les associations environnementales :  

Yves Faguet (Viv’armorÊNature) 
· L’association Plud’éoliennes : Isabelle Savariau 
· Gaïa Energy : Claire Peters et Lumia Marty 
· Syndicat départemental Energie : Rachel Jaunas 

 

Raison	d’être	et	 
organisation	du	comité	local	de	suivi 

Dans un premier temps, les objectifs et la définition 
du comité local de suivi ont été fixés et approuvés 
par l’ensemble des membres présents : 
1. Suivre et échanger sur l’état d’avancement du 

projet ; 
2. Co-construire l’orientation du projet en cohérence 

avec le territoire ; 

3. Planifier et accompagner la concertation locale 
tout au long du projet pour en faciliter le bon dé-
roulement ; 

4. Partager les connaissances au sein du comité : 
points de vigilance, éventuelles contraintes 
(environnementales et de terrain, oppositions…) 
et étudier les plans d’actions possibles pour les 
contourner ; 

5. Déterminer les modalités (périmètre géogra-
phique, moyens de communication…) et la mise 
en œuvre du financement participatif citoyen. 

Etat	d’avancement	du	projet 

LeÊplanningÊduÊprojet 

Quelques rappels ont été effectués sur le planning du 
projet éolien de Pluduno jusqu’à aujourd’hui. 
Il est expliqué qu’un parc éolien est une ICPE 
(Installation Classée pour la Protection de l’Environ-
nement) ; le porteur de projet est donc soumis à une 

réglementation stricte et doit me-
ner des études réglementaires 
(études environnementales, 
acoustiques et paysagères). Elles 
permettent ensuite de constituer 
un dossier de Demande d’Autori-
sation Environnementale qui sera 
déposé en préfecture pour être 
analysé par les services de l’Etat 
pendant environ deux ans. A la fin 
de cette période d’instruction, une 
enquête publique est menée. Si le 
projet obtient une Autorisation 
Environnementale, celle-ci vaut 
permis de construire. La construc-

tion du parc éolien commencera lorsqu’il sera pos-
sible de se raccorder à un poste source, le plus 
proche de la zone d’étude étant celui de Plancoët.  
À la vue de la durée d’un projet éolien et de son ex-
ploitation, le Comité Local de Suivi a pour vocation 
de perdurer dans le temps. La première réunion était 
centrée sur les résultats du prédiagnostic environne-
mental réalisé par le bureau d’études Biotope et sur 
l’installation du mât de mesure de vent prévue fin 
2023.  

PotentielÊetÊbénéficesÊdégagésÊparÊleÊprojetÊéolienÊ
deÊPluduno. 

Le projet a un potentiel de 3 éoliennes sur la com-
mune de Pluduno, sous réserve des études environ-
nementales, paysagères et acoustiques. A ce stade, 
les éoliennes considérées ont une puissance de 3.9 
MW et ont une hauteur en bout de pale de 180 
mètres.  

PremiersÊrésultatsÊduÊpré-diagnosticÊécologiqueÊ 

Une carte des trois aires études (immédiate, rappro-
chée, éloignée) est montrée précédant une carte de 
la végétation présente dans l’aire d’étude immédiate. 
La zone d’étude est principalement constituée de 
cultures, à 65%, elle comprend également un petit 
boisement de chênaies/hêtraies en bordure de la 
queue de l’étang du Guébriand. Il est souligné la 
présence de haies multistrates dans la partie sud de 
la ZIP.  
Une carte des zones humides est présentée. Les 
données du SAGE (Schéma de d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux) de l’Arguenon – Baie de la Fres-
naye a pré-identifié des zones humides potentielles. 
Le bureau d’études a réalisé des sondages pédolo-
giques, c’est-à-dire des carottages pour déterminer 
la présence ou l’absence d’humidité dans le sol 
(hydromorphie). Au total, 15 sondages ont été réali-
sés en avril 2023 : 13 sont non humides et 2 sont 
indéterminés (non concluants). Le résultat obtenu 
prévaut sur les données du SAGE et permet à Gaïa 
Energy Systems d’avoir une idée plus précise de la 
location des zones humides afin de les éviter. 
Une carte des enjeux pressentis des chiroptères 
(chauves-souris) est montrée. En effet, ces animaux 
ont pour habitude de longer les haies pour chasser et 
d’utiliser les arbres à cavités comme gîtes. 

Les résultats de l’écoute passive des chiroptères 
viennent confirmer la présence de plusieurs espèces 
sur la zone d’étude (12 espèces déterminées avec 
certitude), à quatre points d’écoute différents. A no-

PROJET EOLIEN  
Comment avance le projet ?  
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ter que la composition spéci-
fique est différente entre ces 
points. 
Le dernier enjeu environnemen-
tal abordé est celui de l’avi-
faune. Un inventaire a été réali-
sé par Biotope en mai 2023. Les 
principales espèces rencontrées 
sur site, et au regard de leur 
sensibilité à l’éolien, sont la 
Buse variable, le Faucon créce-
relle, l’Alouette des champs, les 
Goélands brun et argenté. 
Les enjeux à l’issu de ce prédia-
gnostic écologique ne sont pas 
incompatibles avec la poursuite 
du projet. Pour ce faire, ils seront analysés plus en 
détail lors des études réglementaires qui couvriront 
un cycle biologique complet, sur quatre saisons.  

LeÊmâtÊdeÊmesureÊ 
etÊsonÊfonctionnement 

Le mât de mesure de vent du projet éolien de Pludu-
no a été installé en décembre 2023. Il sera sur site 
pour une durée de douze à dix-huit mois. Le fournis-
seur et installateur est l’entreprise Autan Environne-
ment. Le bureau d’études qui analysera les données 
de vent et l’étude de productible bancable est Natural 
Power.  

Le mât de mesure permet d’obtenir 
des données du vent de la zone 
d’étude qui compléteront les don-
nées statistiques de long terme. 
Les instruments de mesure sont 
ensuite présentés, répartis à diffé-
rentes hauteurs du mât  

- 6 anémomètres (mesure de la 
vitesse du vent) 

- 3 girouettes (mesure de la di-
rection du vent) 

- 1 thermohygromètre (mesure 
de la température et de l’humidité) 

- 1 baromètre (mesure de la 
pression) 

Le second objectif du mât de mesure est de mesurer 
l’activité des chauves-souris et d’identifier les es-
pèces présentes en altitude. Il y a donc un boîtier 
d’enregistrement des données récoltées par deux 
micros d’écoute situés à 30 et 70 mètres. L’ensemble 
des capteurs est alimenté par un panneau solaire. 
La hauteur totale du mât de mesure est de 110 
mètres. Les haubans qui le maintiennent sont ancrés 
jusqu’à 60 mètres du mât. Il y a trois lignes de hau-
bans et pour chacun, cinq ancrages. 

TRAVAUX  
L’annéeÊ2023ÊquiÊvientÊdeÊs’acheverÊaÊétéÊricheÊpourÊlaÊcommissionÊtravauxÊetÊ2024ÊverraÊl’achève-
mentÊetÊlaÊmiseÊenÊserviceÊdeÊcesÊtravaux. 

Le lotissement du Guébriand : 
Enrobé, mise en place des espaces verts, aménage-
ment des places de stationnement et de la place 
Glenmor, les travaux de la phase 2 sont presque ter-
minés...Il restera l’engazonnement et la plantation 
des arbres au printemps. 

 
Le lotissement du Clos de la Guérande: 
La 1ère phase est terminée avec la voirie et la délimi-
tation définitive des lots. Les premiers permis de 
construire sont validés. 
 
L’étang du Guébriand 
Agrandissement du préau, rénovation des toilettes et 
toujours protection des berges de l’étang. 
Services techniques: 
En accord avec le Conseil Municipal, mise en place 
d’un hangar de stockage avec des panneaux solaires 
pour diminuer le coût électrique. 
 
 

Le restaurant scolaire 
Les travaux suivis par Monsieur François VIOLI avan-
cent au rythme prévu. Le gros œuvre est terminé 
ainsi que l’isolation. Les chappes devraient être  ter-
minées 2ème quinzaine de février. L’objectif est de 
permettre aux enfants de découvrir leur nouvelle 
salle de restaurant après les vacances de printemps. 
La salle de motricité, qui sera aménagée dans le res-
taurant scolaire actuel, sera opérationnelle pour la 
rentrée 2024. 
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ECOLEÊMAGELLAN APEÊECOLEÊMAGELLAN 

LES ECOLES 

ECOLEÊSAINTEÊJEANNEÊD’ARC 

Initiation aux Echecs 

Durant trois semaines, Anthony, animateur du club 
d’échecs de Plancoët, est venu dans les quatre 
classes d’élémentaire, initier les élèves aux Echecs.  

L’école ayant déjà du matériel en suffisance avec dix 
plateaux de jeu, les séances ont permis à tous les 
enfants de participer et de se mettre en situation. 
Ainsi petit à petit, Anthony a expliqué, séance après 
séance, le déplacement du fou, puis celui de la tour 
et du cavalier. Par des exercices ludiques et d’appli-
cation, les élèves se sont affrontés dans de courtes 
confrontations.  

Nous sommes très satisfaits de cette fin d’année 
2023 et nous en profitons pour vous souhaiter nos 
vœux pour 2024. 
La prise de vue des photos de classe et individuelles 
a été réalisée par Armorimages en Novembre. 
 
Notre traditionnelle vente de chocolats a été accom-
pagnée cette année d’une vente de bonnets de Noël 
et de jus de pomme. Merci à tous les participants. 
Le vendredi 22 décembre, le Père Noël nous a re-
joints le temps d’une matinée pour faire plaisir aux 
enfants. Pour éviter une cascade avant Noël, son arri-
vée s’est faite directement dans les classes où il a pu 
distribuer cadeaux et chocolats ! Il n’a pas hésité à 
faire une photo de groupe à chaque fois ! 
 
Pour la gourmandise, les enfants ont eu un goûter de 
Noël avec gâteaux et jus de fruits. 
Merci à tous les parents pour l’aide apportée pour 
cette belle journée. 
 
L’année 2024 débutera par le rituel de la galette des 
rois le dimanche 21 janvier. Pour le plaisir des grands 
et des petits, un carnaval sera organisé avec le 
foodtruck " C’Réno ". 
 
Le petit Théâtre de Bourseul sera en représentation 
les 6 et 7 Avril à la salle polyvalente de Pluduno. 

La pratique de ce jeu a 
permis à tous de travail-
ler la concentration mais 
aussi la réflexion et d’ap-
prendre les stratégies et 
l’anticipation 

Arbre de Noël à l’École Sainte Jeanne d’Arc 
 
Vendredi 22 Décembre, les élèves de l’école Sainte Jeanne d’Arc ont proposé aux parents, grands-parents, 
amis, familles, un spectacle de chants et de danse sur le thème de Noël. Ce spectacle est réalisé par tous les 
élèves de l’école de la petite section au CM2. 
Cette soirée était l’occasion de fêter tous ensemble la fin d’année et de partager un moment convivial. 
En fin de soirée, une surprise attendait les enfants : le Père-Noël est venu apporter un livre et un paquet de 
chocolat à chaque élève. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Passage de la flamme olympique 

Les CM de l’école participent cette année à un projet de jeux régio-
naux. 15 classes du département ont été retenues.  La rencontre 
sportive aura lieu le 24 Mai prochain à Rennes avec les écoles de la 
région Bretagne. 
Chaque école participante avait pour mission de passer la flamme 
UGSEL. 
Pour notre école, la flamme est arrivée le mardi 5 Décembre dans 
notre cour. Les élèves de l’école ont accompagné cette flamme dans 
Pluduno, puis les CM sont allés la transmettre à l’école de Lamballe. 
Prochaine étape : la rencontre sportive régionale en mai. 
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VIE ASSOCIATIVE 
TROISÊFOISÊRIENÊ 
2023 
La fin d’année civile est souvent synonyme de bilan et 
si Trois Fois Rien devait passer en revue 
l’année 2023 en terme de chiffres, ce serait : 
- 20 981 visiteurs.ses accueilli.e.s, 
- 151228 lots d'objets / vêtements sauvés de la 
destruction via le réemploi. 
Début novembre, le local de Trois Fois Rien a été 
victime de la tempête Ciaran et a perdu quelques 
tôles ... Après quelques journées de fermeture et 
grâce à la réactivité de la municipalité et au travail des 
agents municipaux,nous avons pu rouvrir le 15 
novembre. Nous les remercions pour leur action 
rapide. 
Notre association a également, pour la seconde année 
consécutive, participé à La Semaine du 
Développement Durable organisée par le Lycée de la 
Fontaine des Eaux à Dinan (22) du 20 au 24 
novembre 2023 avec de nombreux autres acteurs du 
territoire. Pendant deux journées, nous 
avons sensibilisé les lycéen.ne.s au Zéro Déchet et au 
réemploi, en évoquant la surconsommation, 
les analyses de cycle de vie, animé des ateliers 
tawashis (éponge zéro-déchet fabriquée à partir de 
tissus recyclés) et une zone de gratuité. Les échanges 
avec les lycéen.ne.s ont été riches ; ces 

derniers étaient – pour la plupart – déjà sensibilisés 
au réemploi notamment au niveau des achats 
de vêtements de seconde main. De plus, ces jeunes se 
sont montré.e.s très motivé.e.s par les 
différentes démarches présentées (magasins gratuits, 
cabanes à dons, espace de gratuité étudiant 
inter-campus rennais, légumier, frigos solidaires...). 
Ces interventions auprès des jeunes donnent sens à la 
démarche initiée au sein du local de 
réemploi de Pluduno et à l’investissement des 
bénévoles. 
Voeux 2024 
L’équipe de Trois Fois Rien adresse ses meilleurs vœux 
à tous.tes et aspire à ce que : 
 2024 permette de continuer la culture du réemploi 
et de la limitation des déchets localement 
afin de réduire notre empreinte environnementale 
 cette année soit faite de sobriété dans nos 
consommations afin de préserver nos ressources 

 

Trois Fois Rien – Magasin pour Rien 
4 rue de la scierie 22130 Pluduno 
Ouvert tous les mercredis et samedis de 
14h à 17h 
Site internet : Êtroisfoisrien.net 
Facebook :Ê TROISFOISRIENMagasinpour-
rien 
Instagram :Êtroisfoisrien_pluduno_22 
ContactÊ:Êtroisfoisrien@mail.com 

 AMICALEÊBOULISTEÊ 

L’Amicale Bouliste de PLUDUNO a tenu son assemblée 
générale le mardi 16 janvier 2024 à 15 heures 30. 
Le président Jean-Claude MORIN a ouvert la séance en 
remerciant les 44 personnes présentes et les bénévoles 
pour l’entretien des jeux. Il a ensuite présenté le bilan 
moral qui est très satisfaisant : augmentation des ef-
fectifs et du nombre de participants aux journées 
(mardi et vendredi à 14 heures). Les concours men-
suels ont lieu le deuxième mardi et débuteront le mardi 
13 février 2024. 
Le trésorier Alain BOUAN a présenté le bilan financier 
qui est positif : détaillé et accepté. 
Cette réunion s’est terminée par le verre de l’amitié et 
la traditionnelle galette des rois.   
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LAÊFOURMILIERE 
 
Les adhérents de La Fourmilière se sont retrouvés, 
dimanche 7 janvier, à la salle Chateaubriand  autour 
d’une délicieuse galette des rois. 
 
L’après-midi fut riche en activités : plusieurs 
familles ont participé à une animation jeux de 
société autour des intelligences multiples. Une 
occasion pour chaque parent et enfant de mieux 
connaître ses points forts de manière ludique. Une 
conférence, animée par Christine Xu, avait 
également eu lieu en décembre. 
 
Le premier Temps d’ Accueil Enfants Parents de 
l’année 2024 a eu lieu le samedi 6 janvier, un 
thème « tout en douceur » pour cette fin de 
vacances. Les prochains temps d’accueil continuent 
d’avoir lieu tous les premiers samedis (10h-12h) et 
derniers mardis (9h30-11h30) de chaque mois à la 
salle Chateaubriand. Tous les parents (mais aussi 
grands-parents) accompagnés de leurs enfants/ 
petits-enfants peuvent s’ y rendre sans inscription. 
Ces temps d’accueil sont gratuits. N’hésitez pas à 
venir découvrir ces moments très conviviaux  qui 
permettent de sortir du quotidien et de rencontrer 
d’autres familles ! 

Retrouvez l’intégralité du programme de 
l’association sur notre site :  lafourmiliere22.com 
Rejoignez-nous aussi sur facebook : « Asso La 
fourmilière Pluduno » !  

COMITEÊDEÊJUMELAGE 
 
L'ensemble du Comité de Jumelage vous présente 
ses meilleurs vœux pour 2024. Que cette nouvelle 
année vous apporte bonheur, santé et concrétisation 
des projets qui vous tiennent à cœur. 
 

Cette année le Comité fête ses 25 ans d'existence. 
Le premier contact avec Sainte Croix aux Mines a eu 
lieu le 5 novembre 1998, soit 2 ans avant l'officiali-
sation du jumelage. Pour marquer cet anniversaire, 
nous recevrons nos amis saint creuziens le week-
end de l'Ascension. Le programme de cette manifes-
tation reste à finaliser. Les personnes désireuses de 
recevoir nos hôtes peuvent se faire connaître auprès 
des membres du Comité ou en mairie. 
 

Autre manifestation : soirée choucroute le 9 mars à 
19h30 à la salle polyvalente de Pluduno. 
 Prix du repas 15€.  
Cette soirée sera animée par Baptiste dont vous 
avez pu apprécier le talent lors de la marche 
« octobre rose ». 
Inscription avant le 15 février auprès de    
   
        Dédé       07 86 14 12 18 
         Danièle   06 86 95 23 39 

VERSÊLEÊJARDIN 
 
L’assemblée générale de l’association aura lieu 
le vendredi 23 février 2024 à 18h00 à la Salle 
Chateaubriand. Nous donnons rendez-vous à 
toutes les personnes, intéressée par le jardinage 
et les aménagements d’espaces verts, et qui sou-
haitent venir renforcer notre équipe les mardis et 
vendredis après-midi. 

Troc de Plantes 
Le rendez-vous est donné, dimanche 24 mars 
2024 de 10h à 13h, dans le Jardin du Presbytère, 
pour le troc de plantes annuel organisé par l’asso-
ciation Vers le jardin. L’occasion d’échanger fleurs, 
arbustes et arbres fruitiers contre de nouvelles 
variétés. A noter également, la présence de l’asso-
ciation « TROIS FOIS RIEN » avec du matériel et 
équipement de jardinage ! 

Dinan Agglomération propose depuis quelques temps 
des animations aux enfants de moins de 4 ans, ac-
compagnés d’un parent ou assistante maternelle. 
 

Le but est de partager avec l’enfant un moment de 
plaisir à travers plusieurs activités, de jeux libres, dé-
couverte de la nature, de la motricité, de la détente et 
l’exploration de tous les sens. 
 

Ces activités sont animées sur inscription dans plu-
sieurs communes environnantes. 
 

Depuis janvier, à la salle Chateaubriand, à Pluduno, 
un lieu d’accueil agréable pour les assistantes mater-
nelles du secteur et également un avantage pour les 
enfants qui sont accueillis chez les assistantes de 
notre commune, en effet, elles peuvent en faire profi-
ter les enfants accueillis… en poussettes ! 
 

           Isabelle JOUFFE 
 
 
 

Prochaines interventions : vendredi 2 février et ven-
dredi 23 février. 
Renseignements et inscriptions : auprès de Céline 
Grouazel (Du lundi au vendredi  02 96 41 25 83 – 06 
77 91.36 88) 
 

NouveauÊàÊPLUDUNO :ÊUnÊRelaisÊPetiteÊEnfance 
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PLANCOETÊARGUENONÊFOOTBALLÊCLUB 
 
MarraineÊdeÊlaÊsectionÊféminineÊ: 
Julie PIAN, originaire de Pluduno, footballeuse professionnelle 
formée au Groupement Jeunes Val d'Arguenon puis au Plancoët 
Arguenon FC, actuellement joue au LOSC (Lille) et marraine de 
la section féminine du PAFC. Elle est partie à Guingamp à 16 
ans, puis Nantes et maintenant Lille. Elle est venue au tournoi 
U13 F et a remis le trophée à l'équipe victorieuse.  

BreizhÊFutsalÊCup 
 
Belle édition pour le 17ème année du tournoi sur les sites de Pluduno 
et Plancoët!  
110 équipes, environ 900 joueurs et 50 bénévoles! 

En collaboration avec Dinan Agglomération, le conseil municipal a décidé d’agrémenter le sentier allant 
du cimetière à la Millière en partenariat avec nos deux écoles. 
Supervisés par Breizh Bocage, Antoine Leduc et Antoine Baron, les enfants ont planté, les 15 et 19 
janvier, environ 130 arbres ( chêne, merisier, bouleau ou noyer). 
 

PLUDUN’FETE  
 
 
Plus de 45 sapins récoltés! 
Merci beaucoup! 
De belles rencontres avec 
les habitants de notre com-
mune. 
Rendez-vous le dimanche 7 
juillet pour l’interquartier. 

BREIZH BOCAGE 
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Samedi 17 février  

Repas Tajine à emporter (Apel Sainte 
Jeanne d’Arc) 

 

Vendredi 23 février à 18h 
Assemblée Générale (Vers le jardin) 

 

Dimanche 17 mars à 11h 
Commémoration  du 19 Mars 

 

Samedi 9 mars à 19h30 
Repas Choucroute (Comité de Jumelage) 

 

Jeudi 14 mars 
Loto du Club du Bois es Fênes 

 

Dimanche 24 mars 10h-13h 
Troc de plantes  

 

Vendredi 22 et samedi 23 mars 
Théâtre des enfants (Culture et Loisirs) 

 

Samedi 6 et Dimanche7 Avril 
Le petit théâtre de Bourseul  

 

Samedi 25 mai 
Repas des aînés 

 

Dimanche 7 juillet 
Interquartier (Pludun’fête) 

DATES A RETENIR 

Agenda 


